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Crédits Crédits
d�engagement d�ordonnancement

Crédits non dissociés

Initiaux 12.418 12.418
Premier ajustement 98 98
Ajustés 12.516 12.516

Crédits années antérieures 0 0

Crédits dissociés

Initiaux 938 583
Premier ajustement 0 � 450
Ajustés 938 133

TOTAUX

Initiaux 13.356 13.001
Ajustés 13.454 12.649
Crédits années antérieures 0 0

PROJET DE REGLEMENT

ajustant le budget général des dépenses
de la Commission communautaire française

pour l�année budgétaire 2003

LE COLLEGE,

Sur la proposition du Membre du Collège chargé du
Budget et après en avoir délibéré,

ARRETE :

Le Membre du Collège chargé du Budget est chargé de
présenter, au nom du Collège, à l'Assemblée de la Com-
mission communautaire française, le projet de règlement
dont la teneur suit :

Article 1er

Le présent règlement règle une matière visée à l'arti-
cle 166, § 3, 1°, de la Constitution.

Art. 2

Conformément au tableau annexé au présent règlement,
les crédits inscrits au budget général des dépenses pour
l'année 2003 sont ajustés comme suit :

(en milliers d�EUR)
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Art. 3

Le Collège est autorisé à apporter la garantie de la
Commission communautaire française à l'emprunt de
l'ASBL « Télé-Bruxelles » destiné à couvrir l'éventuel défi-
cit de recettes résultant de l'inexécution du contrat de régie
publicitaire conclu par l'ASBL « Télé-Bruxelles » avec
« France Télévision Publicité Belgium » et ce, à concur-
rence de maximum 1.000.000 d'euros.

Art. 4

Le présent règlement entre en vigueur le jour de son
approbation par l'Assemblée.

Bruxelles, le

Au nom du Collège,

Le Membre du Collège chargé du Budget,

Alain HUTCHINSON
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